
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Gabriel-

de-Rimouski tenue le 3 avril 2017 à 20h00 heures à la salle 3 du centre 

polyvalent, sous la présidence de monsieur Georges Deschênes, maire 

 

 PRÉSENCES 

M. Sylvain Deschênes Poste #4 vacant 

Mme Chantal Proulx M. Fernand Gauthier 

M. Stéphane Deschênes (abs) Poste #6 vacant 

 

Formant quorum sous la présidence du maire. 

Monsieur Martin Normand, directeur général est présent. 

 

1. Mot de bienvenue et Moment de recueillement 

 

2. Lecture de l’ordre du jour 

 

3 ADMINISTRATION 

 

3.1. Adoption du procès-verbal du mois de mars 2017 

17-04-57 
Proposé par Fernand Gauthier et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le 

procès verbal du 6 mars 2017. 

 

3.2. Adoption des comptes à payer 

17-04-58 
Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter la 

liste des comptes à payer tel que présentée aux membres du conseil municipal par 

le directeur général qui se résume comme ceci : 

 

Chèques numéros  # 21021-21075 111 891.32$ 

Prélèvements no 1824 à 1840 26 535.79$ 

Salaire des élus (Mars) 1 563.89 

Salaires pompier (19/02 au 18/03) 349.34 

Salaires employés (19/02 au 18/03) 21 709.21 

Total 162 049.55$ 

 
3.3 États financiers au 31 mars 2017 

17-04-59 
Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter 

les états financiers au 31 mars 2017. 

 

 

3.4 Excédent de financement 

17-04-60 
 

Considérant que le projet d’acquisition d’un camion de déneigement à généré un excédent de 

financement de 25 481$. 

 

Il est proposé par Chantal Proulx et résolu à l’unanimité des conseillers d’affecté 

le montant d’excédent de financement contre les remboursements en capital de la 

partie de la dette applicable au camion de déneigement, et ce, de la façon 

suivante : 

 

Année Montant affecté 

2018 5 096$ 

2019 5 096$ 

2020 5 096$ 

2021 5 096$ 

2022 5 097$ 

 

 

3.5. Don École le Mistral / Album des finissants 

17-04-61 



Proposé par Fernand Gauthier et résolu à l’unanimité des conseillers de faire un 

don de 25$ pour l’album des finissants du Mistral de Mont-Joli. 

 

4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Aucun point 

 

5. TRAVAUX PUBLICS 

 

5.1 Mise aux normes eau potable / Appel d’offres 

17-04-62 
Proposé par Chantal Proulx et résolu à l’unanimité des conseillers de faire un 

appel d’offres pour la technologie de traitement de l’eau potable en préachat avant 

l’appel d’offres pour le projet de mise aux normes de l’eau potable. 

 

5.2 Reddition de comptes 2016 / PAERRL 

17-04-63 
ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

l’Électrification des transports a versé une compensation de $124 618 pour 

l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2016; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés 

sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

 

ATTENDU QU’un vérificateur externe présentera à même le rapport financier 

SÉSAMM (ligne 36 de la page S51-2) les couts d’entretien courant et préventif des 

routes locales 1 et 2. 

 

POUR CES MOTIFS, sur proposition de Sylvain Deschênes et résolu unanimement 

par l’ensemble des conseillers que la municipalité de St-Gabriel-de-Rimouski 

informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et l’Électrification des 

transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 

des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont 

la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

 

5.3  Programme Réhabilitation du réseau routier local – Volet – Accélération des 

investissements sur le réseau routier local (AIRRL) 

17-04-64 

Attendu que la municipalité de St-Gabriel-de-Rimouski a pris connaissance des modalités 

d’application du Volet – Accélération des investissements sur le réseau routier 

local (AIRRL); 

 

Attendu que la municipalité de St-Gabriel-de-Rimouski désire présenter une demande d’aide 

financière au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports pour la réalisation de travaux d’amélioration du 

réseau routier local de niveaux 1 et 2, excluant la portion désignées prioritaire à 

l’intérieur du Plan d’intervention en infrastructures routières locales; 

 

Pour ces motifs, il est proposé par Chantal Proulx et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser la présentation d’une demande d’aide financière et 

confirmer son engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités établies 

dans le cadre du volet AIRRL. 

 

6. URBANISME 

6.1 Demande CPTAQ / représentation à l’audience 

17-04-65 

Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

Messieurs. Georges Deschênes, Martin Normand, Paul Gingras et/ou Gabriel 

Dumont  comme représentant municipal à la rencontre publique avec la 



Commission de protection du territoire agricole dans le dossier d’exclusion de la 

zone verte en périmètre urbain. 

 

7. LOISIRS ET CULTURE 

 

7.1 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement 

des personnes habiles à voter / Patinoire couverte 

17-04-66 

Le certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter du règlement 273-17 Construction d’une patinoire couverte est 

déposé par le directeur général. 

 

8. RAPPORT DES ÉLUS 

 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS ET AFFAIRES NOUVELLES 

 

9.1 ___________________________________ 

9.2 ___________________________________ 

 

9.3 Fermeture des affaires nouvelles et de la période de questions 

17-04-66 
Proposé par Chantal Proulx et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à la 

fermeture des affaires nouvelles. 

 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

17-04-67 
Proposé par Fernand Gauthier et résolu à l’unanimité des conseillers qu’à 21h25 la 

séance soit levée. 

 

Je, Georges Deschênes, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du Code municipal. 

 

__________________________________ 

Georges Deschênes, Maire 

 

 

 

 

 

 

_______________________ ___________________ 
Georges Deschênes Martin Normand 
Maire Directeur général 


